Directeurs engagés

« C’est une tâche, il est vrai, qui n’a pas de fin. Mais nous sommes là pour la continuer. » (Albert Camus)

M’étant éloigné du secteur social et médico-social pendant  un certain nombre d’années pour faire de la recherche, lorsque j’y suis revenu comme consultant formateur, le recul m’a fait apparaître deux caractéristiques essentielles de ce secteur d’activité. Les professionnels y entretiennent une autocritique excessive de leur action, une incertitude et une insatisfaction quant à son efficience et son utilité sociale. Mais cette insatisfaction se double d’un engagement dans l’action, d’un investissement en termes de projets qui s’approprie les critiques externes, dépasse les variations conjoncturelles du politique, surmonte les injonctions.
J’accompagne aujourd’hui de nombreux directeurs dans leur exercice professionnel et, comme témoin de leur itinéraire, j’atteste de la complexité technique de leur poste de travail mais aussi et plus encore de l’intensité psychique de leur charge.
Bertrand Dubreuil, Educateur spécialisé, Docteur en sociologie, Directeur de Pluriel formation-recherche http://www.pluriel-formation-recherche.fr.
Une complexification du rôle et un éloignement de la réalité
 L’histoire du secteur social et médico-social retiendra sans doute que la première décennie du 21° siècle a été marquée par la promulgation de trois textes fondamentaux : la loi « rénovant l’action sociale et médico-sociale », la loi « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées », la loi réformant la protection de l’enfance. Elle risque cependant aussi d’observer que cette même décennie a été le théâtre d’une profusion réglementaire qui a absorbé l’énergie des acteurs au point d’épuiser durablement le dynamisme créateur et la faculté d’adaptation dont ils avaient fait montre tout au long de la seconde moitié du 20° siècle. 
Les pouvoirs publics et l’administration feraient bien de moduler cette inflation injonctive s’ils veulent conserver pour interlocuteurs des directeurs disposant non seulement des capacités techniques requises par la gestion des établissements et services sociaux et médico-sociaux mais aussi suffisamment engagés auprès de leurs équipes pour que celles-ci s’investissent dans un accompagnement personnalisé de qualité. 
Je ne sais si les vacances de postes de direction s’accentuent dans la période récente et ne peux apporter ici qu’une observation limitée aux gestionnaires  associatifs avec lesquels se trouve en relation l’organisme de formation et de conseil que j’anime. J’observe en tout cas que ceux-ci rencontrent des difficultés à recruter des directeurs dont le profil corresponde à la charge conférée. Non qu’il y ait insuffisance de candidats mais peu semblent convenir au profil projeté, offrir l’envergure requise pour assurer à la fois les responsabilités techniques (administrative et budgétaire), managériale et stratégique. 
Apparaît plus problématique encore le recrutement de cadres de proximité à la hauteur des exigences organisationnelles et d’autorité désormais attachées à ce poste. Témoignant par là même de l’évolution du poste de directeur, le poste de chef de service est devenu tellement chargé d’enjeux qu’il n’attire plus nécessairement des acteurs de terrain expérimentés et qu’il demande un panel de compétences dont peu disposent dans la mesure où elles tendent à s’approcher, au moins en termes managérial et stratégique, de la responsabilité directoriale.
La complexification du rôle directorial occasionne une nouvelle distribution des responsabilités entre cadres de proximité et directeur. Elle oblige ce dernier à déléguer, à formaliser le double niveau hiérarchique et adopter une position en recul. Cette configuration n’est pas sans effets positifs – notamment pondérateurs – sur les équilibres institutionnels, le traitement des conflits, la régulation des équipes. En éloignant le directeur de l’action auprès du public, elle comporte toutefois l’inconvénient de déréaliser son rôle, d’amoindrir sa perception des problèmes émergeants et de l’usure des équipes, d’émousser son jugement – de dramatiser ou de minorer – concernant les phénomènes relatifs aux ressources humaines (recrutement, compétences, coopérations interprofessionnelles, etc.) En un mot le capitaine maîtrise moins le fonctionnement de son navire, il est moins coutumier de son économie singulière et donc moins susceptible de réagir à des variations mineures mais parfois signifiantes, préludes à des phénomènes d’envergure, voire des ruptures. 
Il ne s’agit pas d’idéaliser le modèle antérieur, dont on connaît les dérives paternalistes ou autoritaires, les confusions entre registre professionnel et registre personnel. Cependant cette distanciation risque parfois d’illusionner sur la réalité des changements impulsés, de méconnaître leurs effets dérivés, d’ignorer des processus émergeants, en privilégiant une approche modélisée, abstraitement technocratique, ignorante de son contexte de mise en œuvre.
La vitalité d’un secteur d’activité soutenu par un engagement des acteurs 
Accompagnant en coaching des directeurs dans leur fonction, je témoigne que ce métier est psychiquement éprouvant. Les directeurs vivent conjointement la charge : 

· des responsabilités techniques (administratives, juridiques, financières, voire sécuritaires et architecturales), sous la pression des recommandations de l’administration, tempérées ou impérieuses selon les hommes et les périodes,
· des responsabilités managériales de structuration organisationnelle et d’animation des modalités de coopération interprofessionnelles. 
A trop vouloir leur demander on risque de mettre en difficulté des hommes qui originairement avaient l’envergure correspondant au poste et développaient l’engagement humain qu’il requiert au-delà de sa technicité.

Je pense même que les directeurs seraient parfois justifiés de protester plus vigoureusement contre la multiplicité des demandes de l’administration. Je pense même que les acteurs du secteur social et médico-social se montrent d’une étonnante docilité. 
Il faut croire que les dispositions auxquelles on les enjoint ou encourage comportent un certain intérêt. Ou alors qu’ils sont de très bonne volonté pour diverses raisons : les unes directement liées au financement par les pouvoirs publics de leur établissement ou service, d’autres qui relèvent du sentiment de remplir une mission d’intérêt général, éprouvant en conséquence quelques scrupules à forcer leur protestation ; d’autres raisons encore qui tiennent peut-être au sentiment d’utilité à leur public et au plaisir qu’ils éprouvent à exercer un métier plus essentiel et mobilisateur qu’ils ne le disent... 
Pour exemple de cet intérêt manifesté devant les nouvelles dispositions, l’entretien annuel dit d’évaluation ou de progrès. Celui-ci se généralise comme s’il était une obligation légale et sans qu’aucune recommandation impérative n’ait été émise par le niveau central. 
Pour autres exemples, la mise en œuvre des dispositions relatives aux droits des usagers, le volontarisme développé depuis 2002 dans la rédaction ou l’actualisation du projet d’établissement, la réalisation de la démarche d’évaluation interne, l’élaboration ou le renouvellement des fiches de poste et de fonction, etc. 
Il y a fondamentalement dans ce secteur une volonté de bien faire, d’être à la hauteur de la mission, de la mériter, une volonté qui n’est sans doute pas étrangère à l’attente sociétale concernant les personnes en situation de dépendance : assumer sa situation dans une société hédoniste, fondée sur le paradigme de l’autonomie des individus, valider par son adhésion et ses progrès le bien-fondé des interventions développées à son intention…
En tout cas les pouvoirs publics devraient veiller à ne pas charger la barque, car ce souci de bien faire n’est pas toujours – ou ne sera pas toujours – synonyme d’efficacité. A multiplier les attentes, à superposer les dispositifs et recommandations en tous genres, on risque de produire plus de déclarations d’intentions, d’évaluations et de justifications illusoires, que de transformations en profondeur.

Après l’avalanche de changements qu’il vient de vivre, le secteur social et médico-social reste d’une étonnante réactivité. Il se caractérise d’ailleurs depuis sa création par un dynamisme constant, qui s’explique sans doute par les évolutions sociétales mais aussi par les engagements humains qu’il suscite et par son socle associatif, autrement dit par la réunion du but non lucratif et de la libre initiative. 
Mon propos ne suppose donc aucune sinistrose. Mais justement, à exiger toujours plus de ce secteur d’activité, on risque de l’épuiser, de tarir sa vitalité ou de le polariser sur la préoccupation gestionnaire au détriment de l’engagement auprès des personnes
. Comment les directeurs peuvent-ils assurer la mission lorsqu’on ne leur laisse pas le temps d’en élaborer les supports, lorsqu’on les submerge de matériaux sans leur accorder les délais nécessaires pour les assembler.
S’il est une audace que je recommanderais aux pouvoirs publics, elle serait de parier sur le dynamisme des acteurs plutôt que de produire continûment exigences normatives et textes réglementaires, qui en viennent à se superposer et s’entremêler jusqu’à produire des injonctions paradoxales. Laissez donc aux gestionnaires et à leur directeurs le temps de construire ! Laisse-les travailler ! Laissez-leur le temps de penser, d’expérimenter, d’évaluer et de vous rendre compte. 
Et s’il est une conviction que je soutiendrais auprès des directeurs, elle serait celle du savoir-faire détenu par les professionnels au service desquels ils exercent leur fonction. 

Le support instrumental et le sujet de l’action

Votre rôle de directeur, c’est d’abord de soutenir leur engagement auprès des personnes qu’ils accompagnent. Votre professionnalisme, c’est de faire valoir auprès des organismes de contrôle et de vos gestionnaires le professionnalisme des acteurs de terrain, le savoir-faire du secteur social et médico-social. 
Vos compétences techniques en matière de gestion financière, d’administration, de montage de dossiers et de partenariat, concernent l’objet de votre action, elles en sont le support instrumental. Mais les sujets de votre action, la raison d’être, sont les publics accompagnés et donc les professionnels dont vous avez la charge, au double sens de la responsabilité et du service. 
Quel que soit le peu de temps que vous leur consacrez, c’est l’essentiel de votre action. Quelles que soient les injonctions qui vous sont adressées, ne vous enfermez pas dans une approche technocratique de votre métier. La technicité d’administration et de gestion est nécessaire mais n’est pas votre cœur de métier. 
Je ne dis pas que vous devez la négliger. De même que la matérialité de la prestation auprès de l’usager ne doit pas être minorée, votre technicité doit être assurée, au sens de l’escalade, où les pitons, dégaines, relais et mousquetons, une fois soigneusement établis, ce qui compte ce sont les bras, les jambes, les mains, l’extrémité des doigts, les mouvements, les postures, la recherche d’équilibre, l’agilité, le courage, l’audace, la peur, le risque, le sens pratique que vous développez dans votre engagement, la responsabilité que vous prenez de la cordée…
Une boutade consiste à dire qu’un bon directeur ne doit rien avoir à faire. C’est évidemment faux dans la réalité, mais ce doit être une ligne d’horizon - sachant que, par nature, une ligne d’horizon ne s’atteint pas mais se fixe. Etre au service exige d’être disponible. Le directeur doit donc se délester des tâches pour lesquelles il n’est pas rigoureusement indispensable. 

Et abandonner l’idée qu’il décide. Il valide des décisions largement déterminées par les éléments de réalité et l’interprétation qu’en font ses collaborateurs. Le rôle du directeur n’est pas tant de discerner les éléments de réalité que d’évaluer la compétence de ceux qui lui rapportent ces éléments de réalité et les hiérarchisent pour prendre une décision, autrement dit s’emparer d’une option présentée par la réalité. Le directeur valide ensuite ou non cette décision, soit que l’élaboration préalable l’impose d’elle-même, soit qu’elle relève d’un arbitrage en faveur de ce qui semble plutôt mieux que.

La compétence du directeur tient donc à son évaluation, en interne, de la fiabilité des personnes qui l’informent et, en externe, des contraintes et ressources de l’environnement. Sa compétence technique dans les champs budgétaires, juridiques et administratifs, se résume à une connaissance suffisante mais limitée de ces champs pour dégager les indicateurs pertinents (autrement dit les indices dans un ensemble complexe qu’il ne maîtrise pas) qui lui permettront de s’assurer
 de la fiabilité de ses collaborateurs internes et de percevoir les variations de l’environnement.
Cette compétence évaluative requiert pondération et lucidité, autrement dit nécessite de réguler inquiétudes et insatisfactions. Plus que tout autre poste de travail – c’est un poste de travail parmi d’autres – celui de directeur exige de ne pas céder à la plainte corporative, ni de verser dans l’inquiétude dramatisée ou le détachement sceptique. 
Rassemblés sur un thème quelconque relatif à la politique d’action sociale, au fonctionnement de l‘établissement ou du service, à l’animation des équipes, aux besoins du public, etc., on observe que les directeurs orientent subtilement - et sans doute malgré eux – le débat vers les multiples pressions qui s’exercent sur leur exercice professionnel, les contradictions dans lesquelles on l’enserre, la tension permanente qu’ils doivent gérer.
Je ne m’en étonne pas puisque c’est l’un des aspects développé dans cet article. Mais nous sommes tous victimes et auteurs de notre burn out. Il est de la responsabilité des directeurs de se donner les moyens d’une réflexion collective sur leur fonction afin de ne pas projeter sur son exercice quotidien leurs insatisfactions, toutes justifiées soient-elles, et l’inquiétude liée à leur rôle dans la dynamique institutionnelle. 
Dans notre exercice professionnel, nous menacent en permanence la plainte, la soumission, la conformité, la rancœur ou le découragement avant que l’une ne devienne animosité et l’autre démission. Il nous revient de dépasser ce que Spinoza appelle les « affections premières » « confuses et mutilées »  expérience vague, par imitation et répétition, formulations non fondées ni éclairées.
L’expérience montre que l’échange de pratique entre gens de métier est le lieu d’un ressourcement nécessaire. Je pense même qu’il en est la modalité fondamentale parce que constitutive d’identité professionnelle. Sans identité forte il n’y a pas de contribution collective, pas de partage entre métiers, par d’élaboration distanciée parce que fondée et éclairée. Il faut avoir une haute idée de l’exigence de sa charge pour bien la servir.
Les valeurs et la qualité
Les professionnels du secteur social et médico-social sont aujourd’hui sous la double pression d’un discours sur les valeurs qui sous-tendent leur action et d’un discours sur la qualité qui devrait la caractériser.

Le discours sur les valeurs peut être appréhendé comme une recherche de sens par les acteurs concernés (professionnels, gestionnaires associatifs, pouvoirs publics) sur le pourquoi de l’action menée auprès des personnes avec un handicap, un trouble du comportement ou de la personnalité, une difficulté éducative ou d’insertion sociale, dans une période de mutation socio-économique. Celle-ci impacterait les sources de financement de l’action sociale, nécessitant en conséquence la production d’un argumentaire renouvelé de sa justification.

Mais on peut aussi appréhender ce discours sur les valeurs comme un processus d’opacification des enjeux réels, la volonté d’une part de limiter les dépenses liées aux difficultés sociales et à la compensation du handicap, d’autre part de transformer en profondeur les modalités régulatrices du fonctionnement social dans un contexte de dérégulation du marché du travail.

Sans doute, ces deux aspects sont interdépendants et le discours sur les valeurs doit être entendu dans son authenticité, sans pour autant être dupe de ses enjeux de domination.
Le discours sur la qualité procède des mêmes raisons sur un mode exacerbé. Il développe une injonction rationalisante, sous-tendue par la volonté de réduire les charges pesant sur la productivité économique, notamment par la mise en concurrence. Mais en même temps il invoque les valeurs les plus élevées : l’écoute de l’usager dans ses attentes, la promotion de la citoyenneté, le respect de l’intimité, de l’intégrité, de la différence et du libre arbitre, la confidentialité, le service de l’autre pour son mieux-être, etc. Autrement dit, il se réclame des intentions les plus désintéressées pour soutenir la nécessité de rationaliser les pratiques professionnelles, en se référant à des principes tellement généraux que ces pratiques peuvent difficilement faire l’objet d’une évaluation rigoureuse de leur effectivité et de leur pertinence.

Or il est impossible de se dérober au double discours sur les valeurs et la qualité. Qui songerait à s’élever contre ?! Mais en même temps il est impossible de mener une action parfaitement respectueuse des valeurs (autrement dit d’agir sans défaut) et d’une qualité prétendument intégrale. 

Le terme d’amélioration continue de la qualité est porteur d’une ambition démesurée. Elle suppose une amélioration infinie, une qualité toujours meilleure. Les professionnels sont requis de traquer les imperfections d’aujourd’hui pour viser un avenir plus conforme, de critiquer les dispositions anciennes dans leurs dérives pour souligner l’excellence de l’action désormais entreprise. Le terme d’amélioration s’inscrit dans une mythologie du progrès indéfini. Vision prométhéenne qui sidère l’acteur de terrain, l’illusionne ou l’incline à l’impuissance démissionnaire. 
Illusoire en soi, l’amélioration continue de la qualité est aujourd’hui énoncée par le politique et le gestionnaire sur le mode injonctif, obérant la perspective critique. Les effets positifs d’une formalisation rigoureuse des modalités de régulation au sein de l’organisation de travail ainsi que des pratiques développées auprès du public sont a priori acquis. Evacués la patiente élaboration technique par hypothèses et ajustements, le pas à pas étayé par l’expérience, la réflexion collective, la recherche empirique. L’exigence est à la transparence, la perfection et l’efficacité, stimulante, obsédante puis… détournée.

Mon propos mériterait évidement des contrepoints
. Le discours sur les valeurs et la qualité dans le secteur social et médico-social n’est heureusement pas unilatéral. Nombre d’acteurs professionnels et gestionnaires tiennent un langage beaucoup plus distancié.  

Il n’empêche, la tendance est à l’assertion d’une qualité parfaitement formalisée et celle-ci est reçue par les professionnels comme une injonction réductrice des réalités rencontrées. Ils s’y sentent agents d’obligations formelles plus qu’acteurs de préconisations adaptées aux situations. Situations, par ailleurs, devant lesquelles ils ne développent pas toujours une inventivité propre, des initiatives susceptibles de convaincre les décideurs. Situations auxquelles ils opposent souvent la protestation impuissante ou la plainte récurrente sur l’insuffisance de moyens, prétexte pour éviter d’entreprendre.

Propos également réducteur s’il ne prend pas en considération les multiples expérimentations émergeantes. Il n’en reste pas moins que le vécu professionnel du secteur d’activité social et médico-social est emprunt d’un désenchantement, au moins expectatif face à un discours des pouvoirs publics et des gestionnaires qui pourrait aussi être entendu comme une opportunité exigeante, sans s’imaginer immédiatement dupe des recompositions en jeu et quelle que soit la validité des inquiétudes éprouvées et des critiques émises devant certains processus en cours.

De la valeur du savoir-faire
Ce n’est pas le lieu d’émettre des hypothèses sur ce qui est à l’origine de cette posture d’impuissance plaintive, de ce sentiment d’un professionnalisme fragile, de cette surenchère phraséologique qui vient parfois compenser une mésestime, de cet excessif souci de positivité devant les nouvelles exigences des pouvoirs publics.

C’est le lieu d’affirmer qu’il y a de la valeur dans le secteur social et médico-social. Pas seulement des valeurs, évocation parfois incantatoire contre les injonctions externes, conviction qui ne pourrait plus s’appuyer sur la technicité d’un univers professionnel. Comme si seule cette référence aux valeurs était susceptible de nous prémunir de l’envahissement par le marché ! 

Il y a du savoir-faire dans le secteur social et médico-social, sans lequel les théories ne servent à rien, du savoir-faire susceptible de produire des concepts opératoires. Et, s’il est une posture professionnelle à soutenir, c’est celle de la modeste assurance, mais d’une assurance de compétence. Ce corps de métier a de la valeur à affirmer et faire reconnaître.

La qualité peut être le prétexte de déclarations générales en référence à des chartes de belle facture, mais sans traduction concrète dans les pratiques effectives auprès du public et sans évaluation rigoureuse. La mise en avant des valeurs peut être un cache-sexe pour dissimuler l’indigence de la technicité, l’opacité des concepts et la confusion des propos. Le professionnel est rémunéré pour son efficacité technique et non pour développer un discours sur les valeurs, qui sont au fondement de son activité professionnelle mais ne constituent pas un argument de compétence.

On ne demande pas à un ingénieur de définir les valeurs qui président à l’édification d’un pont mais de maîtriser la technicité qui garantira la sécurité des utilisateurs, la solidité de l’ouvrage, sa longévité, son intégration à l’environnement. Il en est de même pour les professionnels du secteur social et médico-social. Leur rôle est d’offrir la technicité la plus adéquate à la réalisation de la mission – celle-ci fondée sur des valeurs - de garantir sa mise en œuvre et d’assurer une expertise sur les besoins des publics pour permettre aux pouvoirs publics d’apprécier la pertinence d’une politique. 

L’évaluation interne, une illustration de l’exercice de direction

La question de l’évaluation constitue un exemple particulièrement significatif des conditions dans lesquelles le directeur exerce aujourd’hui sa fonction : 

· répondre à une injonction légale 

· dont les modalités sont en voie de définition, 
· avec la  marge de manœuvre financière dont il dispose
, 
· injonction à laquelle son équipe et lui-même ne sont pas foncièrement opposés,

· mais qui suscite de l’incertitude quant à la façon d’y répondre et des inquiétudes quant aux motifs d’une telle exigence et à son impact sur les pratiques professionnelles.
L’évaluation est commentée dans le secteur social et médico-social comme un progrès et comme une menace, comme une occasion de qualité et comme un envahissement paperassier, comme une opportunité contribuant à la reconnaissance d’un professionnalisme et comme une machinerie normative et technocratique… 
Dans cette confusion des représentations, des convictions et des enjeux – mais aussi cette opportunité - quelles sont les options du directeur ?

Doit-il s’en remettre à un organisme qui déroulera l’évaluation interne auprès de son équipe sous une apparence participative, parvenant ainsi à fournir le document ad hoc à l’organisme de contrôle désigné (Réjouissons-nous, il n’y a pas de document ad hoc à ce jour.), (r)assuré de s’être mis en conformité ? Evidemment non, à mon avis.

Doit-il se lancer sans appui extérieur dans une démarche d’évaluation contextualisée à son établissement ou service, inventer son auto-évaluation ? Bravo ! Mais quelle témérité ! Ils dépensera une belle énergie à éclaircir les concepts, construire empiriquement une méthodologie, susciter un processus participatif à l’intention de professionnels d’abord réticents puis s’efforçant d’en comprendre les enjeux et enfin s’investissant fébrilement pour peut-être déboucher… sur la cruelle déception d’un dispositif fécond en interne mais insuffisamment conforme aux exigences de l’évaluation externe.
Doit-il alors, sans renoncer à cette posture participative et à la maîtrise institutionnelle du processus, solliciter l’accompagnement d’un organisme dont la vocation est d’explorer concepts et méthodologie ? Bien que juge et parti en la matière, je me risquerai à soutenir ce point de vue car, en empruntant un chemin relativement balisé, il économisera beaucoup d’énergie. Bourlinguant depuis six ans dans cet univers de l’évaluation interne, j’y connais bonheurs et désillusions, progrès et limites, j’en tire de nécessaires priorités et de provisoires convictions, je découvre que d’autres y parviennent par les mêmes ou d’autres chemins… Cette difficultueuse et nécessaire exploration est une tâche qui incombe aux organismes de formation et de conseil, de même qu’aux instances comme la DGAS, l’ANESM, la CNSA. Les directeurs et leurs équipes ont d’abord pour tâche de se consacrer à leur public. 
Non pas qu’ils n’aient rien à dire sur le sujet. Au contraire, mais de leur place. S’ils sont experts, c’est du caractère opératoire de l’outil dans leur contexte d’action, parce qu’ils sont immergés dans la réalité. Et s’il leur revient de valider ou non c’est parce qu’ils assument la responsabilité de l’agir. 

En matière d’évaluation interne, les directeurs se posent une série de questions sur lesquelles doivent les éclairer les organismes de formation et de conseil qu’ils sollicitent pour les accompagner. Quel est le bon type de référentiel dans mon contexte ? Quelles méthodes sont envisageables ? Comment s’y retrouver entre le guide du CNESMS de septembre 2006, la note de mai 2008 de l’ANESM, le catalogue d’exigences du décret d’évaluation externe (sachant que l’évaluation interne doit porter sur les mêmes champs) ?

Bon courage, messieurs les directeurs ! Nous sommes un certain nombre à y avoir passé un paquet d’heures et vous avez moins de loisirs que nous en la matière. Je propose donc d’appliquer le principe précédemment énoncé selon lequel le directeur n’est pas celui qui sait faire mais celui qui recherche les aides nécessaires à la décision.

Poursuite de l’exemple donc.
Aide à la décision

Options

· Faut-il utiliser un référentiel reprenant les quatre champs du guide du CNESMS de septembre 2006, s’efforçant ainsi de couvrir la totalité de aspects du fonctionnement de l’établissement ou du service, se prémunissant d’une mise en défaut par l’évaluateur externe, au mieux considérant ce processus comme un état des lieux utile, qui dégagera les axes de progrès ?

· Faut-il travailler sur les articulations entre ces quatre champs et leurs différents aspects ? J’avoue là que le propos de l’ANESM reste sibyllin
, même s’il constitue une perspective féconde en ce qu’il suppose une transversalité propre à chaque contexte institutionnel et libère l’initiative et l’intelligence à l’opposé d’un automatisme questions réponses qui, à la longue, vide de leur sens les dispositions examinées. 
· Faut-il prioriser certains aspects du fonctionnement de l’établissement ou du service, en l’occurrence le projet individuel et la participation des usagers comme semblent l’indiquer certains propos de l’ANESM
 ? Faut-il prioriser la définition des besoins du public, en concordance avec la mission et les orientations associatives, afin d’identifier d’éventuelles insuffisances dans les réponses apportées pour dégager des pistes de progrès ? Mais alors cela implique de renoncer à l’examen systématique de tous les segments du fonctionnement de l’établissement ou du service. 
Une variante de cette option par priorités consiste à examiner conjointement mais de façon succincte les pré-requis qui relèvent de la conformité et donc plus du contrôle que de l’évaluation, mais seront pris en compte dans l’évaluation externe.

Précautions complémentaires

A l’issue de cet exposé, en tant qu’organisme de formation et de conseil, nous recommandons au directeur d’effectuer, en tout état de cause, cet examen des pré-requis, même s’il leur semble évident que leur établissement ou service est en conformité. 
Nous soulignons par ailleurs : 

· que la littérature officielle, autorisée ou professionnelle, en matière d’évaluation, priorise la participation de l’usager (et donc l’effectivité des dispositions relatives à ses droits) et la personnalisation du projet qui lui est proposé ;
· que, s’ils en ont encore le loisir, il faudra faire une incidente du côté du partenariat dans la mesure où, à juste titre, les pouvoirs publics soulignent la nécessité du travail en réseau, de la mutualisation des savoirs faire, de l’ouverture de l’établissement sur la société. Nous y ajoutons le souci de ne pas prétendre assurer la globalité de l’accompagnement de la personne. Cela relève en effet d’une illusion et d’une approche totalisante, contraire à son autonomisation et à son indépendance de sujet.
Prise de décision
Question finale qui se pose au directeur et à son équipe : quel est l’enjeu du choix que nous allons faire ? 
J’ai tendance à penser que ces différentes entrées peuvent aboutir au même cœur de l’action entreprise, le risque étant toutefois que l’établissement ou le service ne se trouve pas dans le corps de doctrine méthodologique finalement énoncé par les pouvoirs publics. Toutefois l’ANESM tient aujourd’hui un propos suffisamment ouvert pour prendre le risque d’une option qui ne serait pas celle d’une étroite conformité  aux approches dominantes si on dispose d’un argumentaire conséquent.

En tant qu’organisme de formation et de conseil, nous examinons donc ces options avec les directeurs au regard du contexte institutionnel et des moyens dont ils disposent, pour construire une démarche plus ou moins métissée.
 Et nous sommes d’autant plus précautionneux à ce stade que, même si le directeur devra au final assumer la responsabilité du résultat, nous ne saurions moralement nous en dédouaner.
Posture existentielle du directeur
On a donc là une illustration de la complexité de la tâche du directeur et de ce qui caractérise son rôle, à mon avis de façon prévalente : non pas savoir faire mais savoir s’entourer d’avis et donc des collaborations nécessaires pour animer l’oeuvre collective.
Mais pour cela il lui faut réguler ses propres inquiétudes et celles de ses collaborateurs devant les chocs de l’environnement. Il est en effet en première ligne devant les évolutions à venir, recevant les rumeurs, contradictions, exagérations, irrésolutions qui accompagnent toute réforme annoncée. Et il peut rapidement sombrer dans le fatalisme démissionnaire, l’amertume critique, l’inquiétude exacerbée, ou… alterner de l’un à l’autre. 
En matière existentielle
, l’exercice professionnel du directeur tient de l’inquiétude et du provisoire, ce que je ne considère pas seulement comme des contraintes mais aussi des qualités nécessaires.
En interne à l’établissement ou au service, comme dans toute aventure humaine, rien n’est jamais acquis. Et en externe le rôle du directeur est de se soucier des évolutions de l’environnement pour ce qu’il en résultera au niveau de son équipe. Il lui revient de relativiser les catastrophes annoncées de même que les  innovations décisives. Difficile équilibre à trouver entre les emballements illusoires et le scepticisme désabusé, mais nécessaire pondération pour ne pas faire supporter aux équipes les affres de ses angoisses existentielles sous les coups de boutoir des injonctions immédiates et des menaces anticipatrices.
Poursuivant sur l’évaluation comme exemple significatif, il faut donc apporter un contrepoint à ce qui apparaît d’abord comme un facteur d’insécurité et de confusion pour le directeur. Car, si le processus fixant le cadre de l’évaluation semble aujourd’hui tâtonnant et retardé du côté des pouvoirs publics, il se présente aussi de façon plus ouverte qu’on aurait pu le craindre. 
En la matière nos incertitudes sont heureuses. Si nous n’avions pas d’incertitudes, cela signifierait que tout est bouclé. Cela signifierait qu’il faut s’enfermer dans la conformité, dans la lettre et les textes et non l’esprit des lois
.

Je me réjouis au contraire des retards dans les recommandations. Je me réjouis de l’absence actuelle de procédures. Je me réjouis des contradictions dans la note de l’ANESM de mai 2008. Je me réjouis des indécisions. Cela montre qu’«ils» n’en savent pas plus que nous, qu’«ils» cherchent comme nous, qu’«ils» tâtonnent et hésitent
. Cela montre qu’il y a de l’intelligence dans ce processus puisque chacun de nous a besoin de l’autre pour progresser.

J’en veux pour preuve le contenu des récentes recommandations de l’ANESM en matière de bientraitance
. Ainsi de quelques « repères » particulièrement intéressants.

« En cas de manquement au règlement de fonctionnement de la part d’un usager, il est recommandé qu’un rappel à  la règle soit effectué par un professionnel habilité, dans le respect des procédures prévues au sein du projet de la structure et de manière adaptée à la capacité de compréhension de l’usager, afin de ne pas banaliser cette transgression. »
« Il est préconisé […] que l’encadrement accompagne et maintienne la culture de l’écrit par des encouragements réguliers permettant aux professionnels peu familiers avec l’écrit de surmonter leur appréhension éventuelle grâce à une lecture bienveillante de leurs remarques et une absence de jugement sur les maladresses de forme. »
« Il est recommandé également que l’encadrement veille à ce que les équipes trouvent dans ces moments d’échange l’occasion d’évoquer ensemble leurs difficultés sans craindre de jugement. Ces moments ont en effet vocation à permettre la mutualisation des expériences et l’analyse collective pour trouver le meilleur moyen de surmonter la difficulté rencontrée et, s’il n’en existe pas, de soulager le professionnel qui la rencontre en lui permettant de s’en distancier par la parole. »
« La réflexion collective a vocation à maintenir vivante et approfondir la richesse humaine qui se déploie à la faveur des accompagnements, et à soutenir les professionnels dans leur légitime recherche de sens, de fierté et de plaisir professionnels. »

« Recherche de… fierté et de plaisir » Etonnante – et formidable - formulation dans un texte émanant d’une instance officielle.

Ce document de l’ANESM sur la bientraitance est à mille lieux d’items mécanistes qui induisent des réponses univoques, d’un mode d’emploi à prétention définitive et impérative, de l’ordre d’une technologie tellement envahissante qu’elle en étouffe l’initiative et la préoccupation du sens. Il développe une problématisation susceptible de soutenir la réflexion des équipes. Les « repères » sont beaucoup plus discursifs que normatifs, ni injonctifs, ni déréalisés. J’y vois même un support à l’élaboration d’une identité professionnelle affirmée, insuffisamment reconnue aujourd’hui  dans le secteur social et médico-social.

Voilà un document de référence dont doivent s’emparer les directeurs. Sans naïveté. Les plus belles déclarations préludent parfois aux plus tristes renoncements. Mais les professionnels, et les directeurs tout particulièrement, ont la responsabilité de soutenir la conviction d’Albert Camus.


Un chapitre de ces repères pour la bientraitance les concerne tout particulièrement : « Le soutien aux professionnels dans leur démarche de bientraitance ». 
« L’interaction des professionnels avec les usagers est fortement corrélative des modes d’encadrement qui leur sont proposés. Il est recommandé que les professionnels fassent l’objet d’un encadrement cohérent avec les objectifs de bientraitance des usagers. Ceci induit que l’encadrement soit en premier lieu respectueux des personnes et soucieux de réserver aux équipes une possibilité de pensée, de parole et d’autonomie et en second lieu, attentif à la cohérence des actions mises en oeuvre avec les principes et les intentions annoncées en matière de bientraitance. Ce mode d’encadrement a pour objectif de permettre aux professionnels d’être des acteurs à part entière dans l’accompagnement, ce qui suppose de les soutenir dans l’initiative et d’éviter toutes les formes d’organisation déresponsabilisantes. »

Certains y verront une exigence un peu facile des pouvoirs publics : pour assurer la bientraitance des usagers, les acteurs de terrain doivent être bien traités par leur encadrement. La réaction des directeurs pourrait être en stricte logique : pour assurer la bientraitance des acteurs de terrain, leur encadrement doit être… bien traité par l’administration. Ce serait interpréter ces « repères » comme une façon pour les pouvoirs publics de se défausser du hiatus entre déclaration d’intention et obligation de moyens. Ce serait appréhender ces « repères » comme susceptibles d’encourager un processus de victimisation des acteurs de terrain dont les directeurs et associations gestionnaires seraient les seuls à devoir assumer le traitement.


Ce serait une erreur. Lorsqu’elles sont défensives les postures corporatives se retournent contre la corporation concernée. Je tendrais plutôt à attribuer toute sa valeur à l’exigence, au service des équipes et à la recherche des moyens requis pour les soutenir. Il faut prendre les plus belles déclarations à la hauteur de ce qu’elles supposent.


Le document de l’ANESM s’achève donc sur le « repère » « Instaurer des modes d’encadrement respectueux des personnes et garants de la bientraitance » évoquant éthique de conviction et éthique de responsabilité puis qualité de justice. Sa dernière phrase devrait être une conclusion beaucoup plus générale qu’attribuée à ce seul « repère » puisqu’il s’agit de la proposition de Paul Ricoeur pour définir l’éthique « la visée de la vie bonne, avec et pour les autres, dans des institutions justes »
.

Voilà une définition qui pourrait fonder le sens du professionnalisme dans le secteur social et médico-social, et par là même le sens du métier de directeurs, reconnus pour leur technicité mais aussi pour leur engagement.
� « Les amandiers » in L’été, Gallimard, Paris, 1959.


� Le risque existe également au niveau des acteurs de terrain. Depuis quelques années, on insiste, à juste titre, sur la fonction d’expertise clinique qu’il leur revient d’assurer, notamment en fournissant des écrits argumentés. Depuis la loi du 2 janvier 2002, on attend qu’ils soient aussi évaluateurs de leur propre action. Attention à ce qu’à force de justifications paperassières ils ne privilégient pas ces tâches au détriment de leur engagement auprès des personnes accompagnées !





� Toujours la métaphore de la cordée : la responsabilité de chacun assure la sécurité de tous, principe de la solidarité organique dans l’action.


� Le caractère continu de l’amélioration est notamment utile s’il est entendu comme la continuité de l’effort pour développer une action de bonne qualité. Il ne s’agit pas alors de prétendre à une amélioration continue au sens du toujours mieux en rejetant les modalités antérieures.


� J’aborde cet aspect dans un ouvrage à paraître.


� De façon générale, à moyens quasi-constant, bien que cela soit variable selon les types de financeurs et les contextes locaux.


� Le propos est ici succinct. Il mériterait des nuances et des développements explicatifs plus circonstanciés. Il ne vise qu’à illustrer une réflexion sur le positionnement de directeur.


� « Il est recommandé de mener l’évaluation non pas tant sur ces différents domaines examinés séparément, mais sur les articulations entre ces différents domaines. » (Mise en oeuvre de l’évaluation interne dans les établissements et services visés à l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, Mai 2008.)


� « Il est recommandé dans un premier temps, de ne pas rechercher l’exhaustivité, mais de porter l’analyse sur les écarts les plus importants, les tensions les plus fortes, les dysfonctionnements les plus manifestes : c’est à partir des aspects les plus problématiques que peut s’instaurer une véritable dynamique de progrès. […] Dans un premier cycle d’évaluation, il est recommandé d’aborder un nombre restreint de processus clés, correspondant aux priorités que s’est fixées l’établissement ou le service, par exemple :  les modalités d’élaboration et de réajustement du projet individualisé, la personnalisation de l’accompagnement. » (Mise en oeuvre de l’évaluation interne dans les établissements et services visés à l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, Mai 2008.)


� Je partage avec Daniel Gacoin la nécessité de toujours établir un minimum d’indicateurs, non seulement sur ces aspects du fonctionnement de l’établissement ou du service, mais aussi sur les modalités de coopération entre professionnels (autrement dit, le management), afin de s’assurer qu’il ne reste pas quelque gouffre ignoré. La difficulté est de déterminer ce qu’on appelle un minimum (50, 100, 150 ?), ou plus exactement à quel niveau de précision on s’arrête, sachant par ailleurs qu’un indicateur trop général s’accompagne d’outils de mesure à l’écart peu objectivants.


� J’emploie ce terme avec une pointe d’humour mais il convient mieux que celui de vécu affectif. Il s’agit certes de moduler ses affects mais aussi de former une philosophie personnelle de l’existence pour intégrer les événements dans une cohérence, ne pas être ballotté d’un point de vue à l’autre.


� Montesquieu, La défense de l’esprit des lois.


� A mes yeux, c’est une preuve de sérieux.


� La bientraitance : définition et repères pour la mise en œuvre, juin 2008.


� (17) Paul Ricoeur. Soi-même comme un autre. Paris : Seuil, 1990.
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